
CONTRAT PROGRAMME BTP – QUESTIONS FREQUEMMENT POSEES 
QUESTION REPONSE 

On parle de Contrat Programme, cela veut dire 
quoi au juste? un contrat ou un programme?  
Si c'est un contrat, est-ce que ses clause sont 
figées d'emblée? 

Le Contrat Programme ou le Contrat Cadre est un document qui fixe les principales 
orientations stratégiques de développement du secteur du BTP.  Il est accompagné de 
contrats d'application par secteur et le tout forme un seul document stratégique dont 
les orientations sont appelées à être assorties ensuite de plans d'actions précis pour 
la mise en œuvre des mesures qu'elles contiennent. Cette mise en œuvre se fera au fur 
et à mesure de manière concertée entre toutes les parties prenantes, Gouvernement et 
Professionnels. 
Le Contrat Programme n'est donc qu'un début- certes essentiel-, et le plus important 
est le travail consenti à sa mise en application concertée entre les pouvoirs publics et 
les professionnels.  
 

Qui a préparé le projet de Contrat programme 
signé récemment entre les professionnels du 
secteur BTP et le Gouvernement? 
Comment a t il été préparé? 

Le projet de Contrat programme a été préparé de manière concertée et collégiale par 
les Pouvoirs Publics (les différents ministères) et les professionnels (FMCI et FNBTP). 
Ce travail  pénible et de longue haleine a duré 6 ans et a été jalonné d'un long processus 
de négociations, d'ateliers de partage et de débats, etc.  

Pourquoi est-ce que ce Contrat Programme a 
été signé du côté "professionnels" par les 2 
fédérations FMCI et FNBTP? 
A première vue il aurait peut être fallu faire 2 
contrats programmes séparés un avec les 
entreprises de travaux et un avec les Bureaux 
de conseil et d'ingénierie.  
Y a t il une raison  subtile à cette co-signature? 

Le Contrat Programme  concerne le  développement stratégique du secteur du BTP, 
pris dans son acception large, tous corps de métiers confondus. C'est une approche 
systémique qui tient compte de la chaine de valeurs du BTP. Une séparation entre les 
différents maillons de cette chaine doit se faire au niveau responsabilité à l'échelle d'un 
chantier, pas au niveau stratégique. 
De fait, sur le plan stratégique, chacune des 2 fédérations a besoin de l'autre et leur 
union donne un sens aux réformes à intervenir, tant sur les plans réglementaires, 
procéduriers, que sur les plans gouvernance et économiques. Cette union consacre 
une plénitude de la vision stratégique du secteur.   
Néanmoins et à chaque fois que nécessaire, le contrat programme comporte dans ses 
clauses des mesures spécifiques à chacune des deux fédérations 
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Pourquoi avoir fait des contrats d'applications? 
Un contrat global avec le Gouvernement n'est 
il pas suffisant? 

Le secteur du Bâtiment et des Travaux Publics est l’un des leviers stratégiques du 
développement du pays. C'est un secteur certes bien défini mais il est transversal: Le 
BTP concerne de près ou de loin presque tous les départements ministériels. Non 
seulement ceux ayant une forte composante infrastructure mais également ceux qui 
sont en charge de questions connexes comme les ressources naturelles, 
l'environnement, la finance, etc. 
En plus cette déclinaison sectorielle permet du coup une meilleure synergie du 
développement du secteur tout en offrant un cadre institutionnel au traitement des 
questions spécifiques à des secteurs précis.  
 

Quel est l'intérêt de la FMCI dans ce Contrat 
Programme? 
Que peut il apporter aux membres en 
particulier et aux Sociétés de conseil et 
d’ingénierie  en général? 

Le contrat programme donne un positionnement institutionnel fort à la FMCI et vient 
consolider le ferme engagement entre le Gouvernement, d’une part, la Fédération 
Nationale du Bâtiment et des Travaux Publics et la Fédération Marocaine du Conseil et 
de l’Ingénierie, d’autre part, pour toutes les questions relatives à l’environnement 
législatif et réglementaire, à l’organisation et au développement de l’ingénierie et de 
l’entreprise du BTP dans notre pays. 
En somme, les professionnels ne seront plus de simples administrés qui appliquent 
des consignes et des réglementations mais des acteurs dans la définition des règles 
de jeu régissant le secteur du BTP . 
D'un autre côté, les pouvoirs publics s’engagent à considérer la FMCI et la FNBTP 
comme étant les interlocuteurs en ce qui concerne le secteur et la défense des intérêts 
des entreprises et à assurer un traitement privilégié aux doléances et réclamations 
défendues par ces Fédérations.  
  
 

Quelle est la vision stratégique de ce  Contrat 
Programme? 

La vision stratégique du contrat programme est basée sur un engagement réciproque 
: 
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• Une Entreprise compétitive, créatrice de valeur, innovante, citoyenne, qui 
concrétise les besoins du pays et qui s’exporte 

• Un Etat qui favorise la pérennité des entreprises en donnant de la visibilité, en 
accompagnant et encourageant et surtout en développant les conditions d’un 
environnement favorable 

 
C’est ce qui développé et décliné  dans chaque contrat d'application sectoriel. 

Concrètement, quel est l'impact attendu après 
l'avènement de la signature du CP sur le 
développement et l'accès à la commande 
publique? 

L’Etat a un rôle central à jouer dans l’instauration d’un environnement favorable au 
développement de l’ingénierie et de l’entreprise du BTP . Ce rôle sera plus renforcé 
dans le cadre des dispositions du Contrat programme. L’Etat est le régulateur du 
secteur. Il est responsable de la mise en place du cadre réglementaire et procédural 
permettant une meilleure qualité des prestations. La mise en place de ce dispositif 
régulateur sera fait en concertation avec la FMCI et la FNBTP et tiendra donc compte 
des objectifs de développement des professionnels ainsi que de leurs contraintes 
diverses. L’Etat reste le principal maître d’ouvrage du secteur. Il est, de ce fait, la 
locomotive de développement du secteur mais ce développement ne sera pas à sens 
unique, il sera un co-développement compte tenu du partenariat stratégique consacré 
par le contrat programme..  

 
Certains disent que le Contrat Programme 
instaure un système de labellisation  tendant à 
supplanter le système d'agrément et constituer 
une barrière supplémentaire à l'accès à la 
commande publique par les petites sociétés 
d'ingénierie vulnérables. Est-ce vari? 

Le Contrat Programme prévoit plusieurs mesures visant  l'accélération de l’achèvement 
des chantiers des textes règlementaires, régissant en particulier les marchés publics, 
le CCGA-EMO, etc.  et la réforme des procédures, notamment celles de l'agrément. 
La mise en place d’un nouveau système de labellisation prévu dans ce CP est une 
mesure volontaire et non obligatoire. Elle va dans le sens du rehaussement du niveau 
de qualité des bureaux de conseil et d’ingénierie. En tout état de cause, la labellisation 
ne pourrait être faite que par un organisme indépendant et selon un référentiel 
approuvé par la FMCI. Rien n'est arrêté donc à ce jour quant au mode opératoire de 
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cette labellisation qui fera l'objet le moment opportun d'un débat au sein de la FMCI. En 
plus il est clairement stipulé dans le texte du CP que ce système ne doit en aucun cas 
constituer un critère dans l’attribution des marchés publics ; 
 

Le Contrat Programme parle de "Favoriser 
l’émergence de champions nationaux et 
régionaux". Ceci veut il dire que ces 
Champions seront privilégiés au détriment des 
petites structures de taille PME? 

Dans toutes les économies du monde, il y a des grandes structures, des moyennes 
structures et des structures de tailles plus petites. Chaque type de structure se 
positionne en principe sur un segment de marché à côté des autres. Il s'agît là d'une 
cohabitation intelligente et synergique. Les grandes structures doivent exercer un effet 
d'entrainement vis à vis des petites structures y compris à l'export. D'un autre côté, 
certaines petites structures, positionnées sur des niches très ciblées disposent d’une 
expertise et d’ une excellence dont les grandes structures ont besoin pour se 
développer. Et ainsi chacun y trouve son compte. C'est ça l'esprit du contrat 
programme qui instaure un équilibre entre toutes les composantes de la profession et 
qui vise un développement du secteur et de ses acteurs de manière harmonieuse.  

Quelles sont les prochaines étapes post-
signature du contrat programme? 

La signature du Contrat programme constitue un point de départ, un coup d'envoi d'un 
grand chantier de réforme administrative, économique, réglementaire, managériale, ... 
tous azimuts de la profession notamment du conseil et de l’ingénierie en BTP. Ce 
chantier a besoin de toutes les forces vives du côté FMCI comme du côté de nos 
partenaires FNBTP. La mise en œuvre du CP dont la trajectoire  a été déjà ébauchée 
par la feuille de route de la FMCI, sur laquelle le Bureau actuel travaille,  nécessite un 
engagement collectif, des formulations de propositions et beaucoup de travaux 
thématiques dans le cadre des Associations sectorielles et des Associations 
Régionales (ARCI) de la FMCI.  
En réalité, les statuts et le règlement intérieur de la FMCI citent ces ARCI et ASC comme 
les vraies plateformes de travail pour ce genre de réflexion, à côté des Commissions.. 
Il faut maintenant s'inscrire dans cet élan et contribuer dans le cadre de la FMCI à 
concrétiser les mesures prévues par ce contrat programme. 

 


